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CERTIFICATION DES OFFICIELS 

APPLICATION DU DÉCRET  
DU 16 MAI 2006 

evant les difficultés rencontrées en 2008 (détermination des lieux, report des sessions, 

déplacements importants…) la FFSA propose, en accord avec le Ministère, de décentraliser 

au niveau des ligues régionales FFSA les sessions de certifications d’officiels, ce dont nous 

pouvons nous réjouir.  

 

 

Cependant, la saison 2009 risque d’être difficile à gérer. Nous avions écrit à la FFSA le 11 

décembre dernier et nous avons obtenu une réponse que début mars. De plus les ligues FFSA ne 

sont pas encore informées (cf. courrier joint) de cette évolution du dispositif.  

Nous avons à nouveau écrit à la FFSA et au Ministère (10 mars) en sollicitant un entretien dans 

les plus brefs délais afin d’élaborer l’opérationnalisation de ce dispositif. 

Nous vous demandons de rester patients et d’attendre les consignes avant de prendre contact 

avec les ligues FFSA. 

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

Pierre CHEVALIER 
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